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LBBB 

Comité Directeur
Du 11 juin 2010 à Lorient

N°5

Présents : Jacqueline PALIN – Marylise COCHENNEC – Jean Jacques KERDONCUFF –
Mickaël LEBRETON – Serge KERHUIEL – Paul PIRIOU – Eric TREHIN – Philippe 
VALLEE – Michel MELEDO – Valérie ALLIO – Jean Pierre LEFEVRE – Gérard LE BRUN 
– Narcisse FERRINI – Daisy LE PENNEC – Joseph HOUE – Gérard LE ROUX – Christian 
COUSANCA – Jean Pierre VAILLANT – Stéphane ANGER – Erwan KERVELLA

Invités : Denis STEFFANUT – François BRISSON – Patrick TAFFIN -
Claude THIBAULT – Solange VIAUD MAHE – Joseph COMMUNIER – Maurice 
PELLETER – Maurice JARRIL

Assiste en partie : Pierre GUYOMARCH pour la présentation des comptes

Excusé : Thomas KERISIT

Préambule de la Présidente

Jacqueline PALIN accueille les participants et leur souhaite la bienvenue à Lorient pour le 
dernier Comité Directeur de la saison. 

Elle présente plus particulièrement les membres du Conseil d’Honneur avec lesquels elle a 
participé à la réunion de cet après midi. Ceux-ci lancent un appel à candidature pour étoffer 
leurs rangs. Cet appel sera relayé sur le site internet et dans la newsletter

Elle se réjouit de la couverture et d’un article du magazine « LE POINT » qui met en lumière 
Maud MEDENOU, joueuse de l’Avenir de Rennes. (copie en annexe 1)

Elle évoque la campagne CNDS 2010 où chaque département sera amené à gérer son 
enveloppe financière. Les 3 CLE ont été validés avec quelques difficultés pour celui des 
Côtes d’Armor.

La présidente s’attarde un peu sur les disparités qui existent dans les critères de distribution 
des subventions et dans le nombre de clubs aidés selon les départements.
Elle remarque aussi qu’il faudra agir à la commission territoriale où on voit apparaître de 
nouvelles entités comme l’UFOLEP ou BREIZ INSERTION SPORT et que la cohérence 
Clubs, Comités, Ligue est de plus en plus dans l’air du temps.

Retour conforme du dossier CNDS de la Ligue.
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ORDRE DU JOUR

1- Adoption des PV du Comité Directeur du 15 mars 2010 et des Bureaux Directeur des
21 avril et 17 mai

Les trois PV sont adoptés à l’unanimité.

2- Calendrier 2010/2011

Un exemplaire est remis à chaque participant. Celui – ci a été élaboré en concertation avec     
les 4 présidents des Commission Sportives Départementales lors de la réunion plénière du 
4 juin.
Remarque de Gérard.LEBRUN sur le terme « officiel »utilisé dans le document alors qu’il   
n’est  pas encore approuvé

Adoption à l’unanimité sans autre remarque

3- Refonte des championnats régionaux féminins

Présentation du document bilan et des deux projets qui sont soumis au vote du Comité       
Directeur.

Marylise COCHENNEC précise que depuis le dernier bureau, des changements sont 
intervenus, à savoir les désistements de l’AL Plouzané, le PLC Auray, la non-montée du 
champion du 22 et la montée de Fougères en PNF, suite à la montée supplémentaire de 
l’ESL BREST 2 en NF3 en remplacement de l’Union Saint Brieuc Ploufragan.
On se retrouve donc avec un groupe à 11 et un autre à 10 et, avec les 12 équipes de PNF,
cela fait 33 équipes seniors féminines sur la Bretagne.
Il est possible dans cette configuration d’accélérer le processus de refonte prévu d’un an 
pour arriver au schéma final en 2011-2012 au lieu de 2012-2013

Une discussion s’engage sur les mérites et inconvénients de la formule proposée, Valérie   
ALLIO,  présidente de la Commission sur le basket féminin essayant de répondre aux 
interrogations des élus

(En annexe 2 la présentation réalisée) 

Le projet est mis au vote et adopté : 15 pour - 1 Contre - 4 Abstentions

Stéphane ANGER suggère la mise en place d’un observatoire sur l’évolution de la formule.

En raison de l’accélération d’une saison, Jo HOUE fait remarquer que le calendrier sera à 
adapter pour la LRF.

Ci-après le schéma de l’organisation du championnat 2010/2011
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4- Assemblée Générale

Jacqueline PALIN se réjouit de l’organisation de l’Assemblée Générale et des finales de 
la coupe de Bretagne  le même jour et dans des lieux très proches.

Serge KERHUIEL répartit les équipes  de pointage ainsi que le déroulement des élections.

Jacqueline PALIN précise que ces 9 candidatures à la ligue pour 5 postes vont permettre   
d’avoir un Comité Directeur au complet. C’est une vraie satisfaction.
Stéphane ANGER pour le Comité Départemental d’Ille et Vilaine regrette quant à lui qu’il 
n’y ait pas eu plus de candidatures au département.

A propos de l’Assemblée Générale Extraordinaire Gérard LEBRUN intervient sur l’article 
6/5. 
Cet article sera modifié l’année prochaine et il sera aligné  sur l’article des  statuts de la 
FFBB :il convient de prendre en compte la notion de création de licence.

5 – Compte rendu d’activités des commissions

PV de la Secrétaire Générale

CRAMC : Jean Jacques KERDONCUFF rajoute le message reçu de Jacques DENEUX lors 
de la visite du CRJA. Il présente et commente les mouvements montées et descentes en 
arbitres et OTM. Il évoque aussi le projet OTM qui a été distribué aux élus avec les évolutions 
prévues et la dotation financière pour les écoles d’arbitrage labellisées

Interrogation de Stéphane ANGER à propos du suivi effectif de l’arbitrage par les stagiaires 
de Dinard 2009 (formation commune entraîneur-arbitre)

ANIMATION PARTENARIAT
Pas d’observation particulière en dehors du rapport diffusé. Information sur le positif dégagé 
par la Commission d’environ 6000 euros

JEUNES ESPRIT SPORTIF
Gérard LE ROUX souligne que les réponses des clubs ont été plus nombreuses cette saison. 
Le vainqueur de l’Esprit Sportif sera dévoilé lors de l’Assemblée Générale

Même si le dossier était compliqué à rempli, bravo aux clubs qui ont reçu le label « club 
formateur » Ils seront récompensés par un bon d’achat

SPORTIVE ET COUPE DE BRETAGNE
Eric TREHIN donne les dernières informations sur les barrages et les plateaux de fin de 
saison :lieux et dates
Jo HOUE précise que Madame BIGOT a renouvelé sa dotation de tee-shirts

TECHNIQUE
Mickaël LEBRETON  donne les résultats aux examens
Denis STEFFANUT évoque la session du BE1 qui vient de se dérouler : 8 candidats pour la 
Ligue de Bretagne -6 reçus dont le trio de tête Félicitations aux lauréats et formateurs !
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TRESORERIE

Pierre GUYOMARCH a exercé jusqu’au 30 /4 et devant l’excédent de 21000 EUROS dégagé 
suite à deux facteurs :ristourne de l’URSAFF et reliquat sur les formations, Jacqueline PALIN 
propose au vote du Comité Directeur la ristourne par la Ligue aux clubs de 50% de la part 
affiliation ligue

Cette proposition est adoptée à l’unanimité et sera présentée aux clubs demain à l’AG

BREIZ BASKET ARENA
Les structures ont du succès et Pierre GUYOMARCH rend compte de ses nouvelles activités 
dans ce domaine

6 – VOEUX

N° 1  transmis par le PL SANQUER

1) Journée de Coupe de Bretagne « Cadet » :
Nous souhaiterions que la désignation des journées de Coupe de Bretagne « Cadet » prenne en 
compte les championnats Nationaux et Régionaux afin d’éviter les reports de rencontre de 
championnat.

Il s’agit d’une erreur de la commission sportive qui a tenu compte du championnat cadet 1 seulement. 
La journée de décalage entre les cadets 1 et 2 des championnats de France. Cette anomalie ne devrait 
donc par conséquent pas se reproduire.

2) Nous souhaiterions que le mode de désignation d’un arbitre muté couvrant une équipe de son club 
d’origine soit précisé :
Peut-il ou pas être désigné à arbitrer cette équipe ?
Plus largement peut-il être désigné à diriger des rencontres auxquelles participe une équipe 
quelconque de son club d’origine ?

Il est tenu compte du club où est licencié l’arbitre. La désignation d’un arbitre dans son ancien club est 
donc possible et il est difficile en raison du manque d’arbitre de faire toujours autrement.

N°2 transmis par le GOUESNOU Basket

Dans la logique des orientations présentées par la Fédération Française de Basket-ball dans le cadre 
de la réforme territoriale envisagé par l'Etat, il serait souhaitable de simplifier les dispositifs de 
collaboration entre clubs en ajoutant, aux principes d'Union et d'Entente, le principe de Convention 
de Partenariat multipartite associant clubs, Comité départementaux, Ligue et Fédération.

L'idée est de permettre aux clubs de définir, de façon libre et collégiale, des conditions technico-
financières de partenariat ayant pour objectif de poursuivre des projets sportifs cohérents, ambitieux 
et adaptés aux souhaits et aux potentiels de leurs adhérents. La contrepartie, au niveau des Comités 
Départementaux, des Ligues Régionales et de la Fédération, serait de modifier les règlements sportifs 
de leurs championnats respectifs en supprimant les quotas de joueurs ou de joueuses mutés ou prêtés 
autorisés à composer une équipe et ce quel que soit le niveau de pratique, dans la mesure où leurs 
clubs d'origine seraient liés par ce type de convention.

Vœu à caractère fédéral, transmis à la FFFB
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N°3 transmis par le Basket Club Mongermontais

1) Notre club a constaté que les licenciés détentes (loisirs) ne peuvent être inscrits comme entraîneur 
sur la feuille de match. C’est se priver d’adultes encadrants.

Vœux N°1 : 
Qu’un adulte porteur d’une licence détente/loisir puisse être inscrit comme entraîneur sur la feuille de 
match pour tous les championnats départementaux.
Vœu à caractère fédéral, transmis à la FFBB

2) Cette année le championnat poussins a terminé la première phase fin janvier en décalage par 
rapport aux autres catégories de jeunes. Cette situation a engendré des difficultés de planifications 
des permanences, des salles communales lors du démarrage de la deuxième phase début mars 2010.

Vœux N°2 :
Que toutes les catégories de jeunes commencent leurs championnats le même week-end que ce soit 
pour la première phase ou la deuxième phase de compétition.
Vœu à caractère départemental, traité par le Comité 35

N°4 transmis  par le club  du BC La Mézière

1) Cette année, un membre de notre association, possédant une licence « détente » souhaitait 
s’impliquer dans la vie du club et coacher une équipe. Cependant, le règlement ne permet pas à ces 
licenciés de coacher et d’apposer leur numéro de licence sur la feuille de match. Nous ne 
comprenons pas ce point de règlement.

Vœu à caractère fédéral, transmis à la FFBB

2) Par ailleurs, nous émettons quelques voeux relatifs au calendrier sportif ainsi qu’à certaines dates 
de championnat. Nous avons par exemple rencontré de nombreuses difficultés à maintenir les 
matchs lors des premiers samedi des vacances scolaires (départ en vacances des licenciés) et 
proposons d’éviter ces journées à l’avenir !! cette saison a donc été particulièrement riche en 
matchs reportés.

Nous avons également des remarques sur le championnat poussin/ poussine. En effet, la première 
phase s’est révélée beaucoup plus longue que la seconde, lors que les écarts de niveau entre les 
équipes sont les plus importants sur cette période. Nous souhaitons revenir à un certain équilibre des 
phases.
Vœu à caractère départemental, traité par le Comité 35

3) Enfin nous considérons les prix des mutations et des licences T particulièrement élevés, pouvant 
aller jusqu’à 83 euros. Nous ne comprenons pas (et ne connaissons pas) les raisons qui justifient la 
pratique de tels tarifs. Nous souhaitons ainsi discuter de ce point à l’Assemblée Générale du 
Comité et proposer des tarifs plus raisonnables et abordables.

Vœu a caractère fédéral, transmis à la FFBB

7 – Remplacement de Pierre GUYOMARCH au poste de Trésorier

Sur proposition de Jacqueline PALIN, Philippe VALLEE est élu Trésorier Général de la   
Ligue de Bretagne de Basket Ball.

Pour : 18 Contre 1 Abstention 1
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8 – Remplacement de Pierre GUYOMARCH au bureau Directeur

Sur Proposition de Jacqueline PALIN, Gérard LEROUX est élu au Bureau Directeur de la 
Ligue de Bretagne de Basket Ball :

Pour 16 Contre 2 Abstention 2

9 – Questions diverses

Intervention de Gérard LE ROUX quant à sa compréhension des dispositions financières lors 
de son vote au Comité Directeur du 15 mars.

L’ordre du jour et le tour de table étant achevés, la séance est levée par la présidente à 20H30

La Présidente de la Ligue La Secrétaire Générale
Jacqueline PALIN Marylise COCHENNEC


